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SNCF Réseau
Direction territoriale  
Bretagne – Pays de la Loire
1, rue Marcel Paul – BP 11 802
44 018 Nantes cedex 1
T. : 02 40 35 92 50 R é s e a u

À pRopos de sNCF Réseau 

Au sein du groupe SNCF, l’un des premiers groupes mondiaux de mobilité 
et de logistique, SNCF Réseau développe, modernise et commercialise 
l’accès au réseau ferré. 
SNCF Réseau est le garant de la sécurité et de la performance  
de 30 000 km de lignes, dont 2000 de LGV avec 800 km supplémentaires 
en 2017.  

Deuxième investisseur public français avec 4,9 milliards d’euros investis  
par an et 53 000 collaborateurs, SNCF Réseau fait de la maintenance  
et de la modernisation de l’infrastructure existante sa priorité stratégique. 
SNCF Réseau réalise plus de 1500 chantiers au bénéfice des trains  
du quotidien circulant sur le réseau classique.  

L’organisation territoriale permet d’assurer une relation  
de proximité avec les acteurs du système ferroviaire, les collectivités. 
En Bretagne – Pays de la Loire, SNCF Réseau regroupe 
3 000 collaborateurs.

Retrouver l’actualité de nos projets et chantiers sur :
www.sncf-reseau.fr/bpl   
Twitter : @sNCFReseau

Facebook : sNCF Réseau
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La séCuRité est 
L’aFFaiRe de tous
SNCF RéSeau  
et leS ColleCtivitéS 
Se CoNCeRteNt 



•  construction à  
proximité d’une voie ferrée  
(lotissements, entreprise, 
aménagement public,…) 
La suppression du risque est à la charge  
du promoteur (installation de clôtures  
par exemple). 

•  aménagement aux abords  
d’un passage à niveau   
Un passage à niveau constitue une 
infrastructure commune entre les 
domaines routiers et ferroviaires.  
Toute modification de son environnement 
doit faire l’objet d’une analyse de risque, et 
être présentée à SNCF Réseau pour avis.

•  aménagement de 
cheminements doux  
La gestion des cheminements doux sur 
un passage à niveau relève du domaine 
de la commune (liaison douce, voie verte, 
piste cyclable,...).

•  vous assiste  
dans l’analyse des risques

•  apporte  
ses préconisations

•  rappelle  
les procédures et la 
règlementation en cours 

RappeL impoRtaNt
En cas de dysfonctionnement d’un 
passage à niveau, utilisez le téléphone 
spécifique situé à proximité pour prévenir 
l’agent SNCF de la gare la plus proche

GARANTiR LA SéCURiTé 
à PRoximiTé D’UNE VoiE 
FERRéE

SuR votRe teRRitoiRe, vouS meNez ou 
vouS avez CoNNaiSSaNCe d’uN pRojet de :

votRe iNteRloCuteuR SNCF RéSeau  
BRetagNe - payS de la loiRe :

Nous coNtacter le plus eN amoNt possible :
contactsecuritebpl@reseau.sncf.fr 



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

TRANSPORTS 

Ordonnance no 2021-444 du 14 avril 2021  
relative à la protection du domaine public ferroviaire 

NOR : TRAT2101787R 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre de la transition écologique, 
Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu le code civil, notamment ses articles 640 et 641 ; 
Vu le code de l’environnement, notamment le II de son article L. 566-12-1 et son article L. 566-12-2 ; 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L. 2111-15, L. 2132-12 

et L. 2132-18 ; 
Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 123-20 ; 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment le chapitre IV du titre III de son livre Ier ; 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2231-1 à L. 2231-9, L. 2232-1 et L. 2232-2 ; 
Vu la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution des travaux 

publics, notamment son article 1er ; 
Vu la loi no 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités, notamment son article 169 ; 
Vu la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son 

article 14 ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne : 

Article 1er 

Le chapitre Ier du titre III du livre II de la deuxième partie du code des transports est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« CHAPITRE Ier 

« MESURES RELATIVES À LA CONSERVATION 

« Art. L. 2231-1. – I. – La consistance du domaine public ferroviaire est définie à l’article L. 2111-15 du code 
général de la propriété des personnes publiques. 

« II. – La fixation des limites du domaine public ferroviaire au droit des propriétés riveraines peut être effectuée, 
à la demande des propriétaires riverains ou du gestionnaire d’infrastructure, dans le cadre d’une procédure amiable 
définie par décret en Conseil d’Etat. 

« III. – L’alignement est la détermination par l’autorité administrative de la délimitation du domaine public 
ferroviaire au droit des propriétés riveraines. Il est fixé soit par un plan d’alignement, soit par un alignement 
individuel. 

« L’alignement est réalisé : 
« 1o A la demande du gestionnaire d’infrastructure ou des propriétaires riverains ; 
« 2o En l’absence d’accord entre le gestionnaire d’infrastructure et les propriétaires riverains à l’issue de la 

procédure prévue au II du présent article. 
« L’alignement individuel est délivré au propriétaire par arrêté du représentant de l’Etat dans le département, 

conformément au plan d’alignement s’il en existe un. En l’absence d’un tel plan, il constate la limite du domaine 
public ferroviaire au droit de la propriété riveraine. 
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« Le plan d’alignement, auquel est joint un plan parcellaire, est pris par arrêté du représentant de l’Etat dans le 
département et détermine la limite entre le domaine public ferroviaire et les propriétés riveraines, après enquête 
publique organisée conformément aux dispositions du chapitre IV du titre III du livre Ier du code des relations entre 
le public et l’administration. 

« La publication d’un plan d’alignement transfère de plein droit la propriété du sol des propriétés non bâties, 
dans les limites qu’il détermine, au propriétaire du domaine public ferroviaire. 

« La propriété du sol des propriétés bâties à la date de publication du plan d’alignement est transférée, dès la 
destruction du bâtiment, au propriétaire du domaine public ferroviaire. 

« Lors du transfert de propriété, l’indemnité est, à défaut d’accord amiable, réglée conformément aux 
dispositions du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 

« Art. L. 2231-2. – I. – Sont applicables aux propriétés riveraines du domaine public ferroviaire les servitudes 
d’écoulement des eaux prévues par les articles 640 et 641 du code civil. 

« II. – Tout déversement, écoulement ou rejet direct ou indirect, qu’il soit diffus ou non, d’eaux usées, d’eaux 
industrielles ou de toute autre substance, notamment polluante ou portant atteinte au domaine public ferroviaire, est 
interdit sur le domaine public ferroviaire. 

« Art. L. 2231-3. – I. – Il est interdit d’avoir des arbres, branches, haies ou racines qui empiètent sur le 
domaine public ferroviaire, compromettent la sécurité des circulations ou gênent la visibilité de la signalisation 
ferroviaire. Leurs propriétaires sont tenus de les élaguer, de les tailler ou de les abattre afin de respecter cette 
interdiction. 

« II. – Pour des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations ferroviaires, et après constat par procès- 
verbal par un agent assermenté missionné du gestionnaire d’infrastructure, les opérations d’élagage, de taille ou 
d’abattage des arbres, branches, haies ou racines peuvent être effectuées d’office, aux frais du propriétaire, par le 
gestionnaire d’infrastructure. 

« Art. L. 2231-4. – Toute construction, autre qu’un mur de clôture, dont la distance par rapport à l’emprise de 
la voie ferrée ou, le cas échéant, par rapport à l’ouvrage d’art, l’ouvrage en terre ou la sous-station électrique, est 
inférieure à un seuil défini par décret en Conseil d’Etat, est interdite. 

« Art. L. 2231-5. – Tout terrassement, excavation ou fondation, dont la distance par rapport à l’emprise de la 
voie ferrée ou, le cas échéant, par rapport à l’ouvrage d’art, l’ouvrage en terre ou la sous-station électrique, est 
inférieure à un seuil défini par décret en Conseil d’Etat, est interdit. Ce décret détermine en outre, en fonction de 
cette distance, la profondeur maximale de ces terrassement, excavation ou fondation. 

« Art. L. 2231-6. – Tout dépôt, de quelque matière que ce soit, toute installation de système de rétention d’eau, 
dont la distance par rapport à l’emprise de la voie ferrée ou, le cas échéant, par rapport à l’ouvrage d’art, l’ouvrage 
en terre ou la sous-station électrique, est inférieure à un seuil défini par décret en Conseil d’Etat, est interdit. Ce 
décret détermine en outre, en fonction de cette distance, la hauteur ou la profondeur maximale de ces dépôt ou 
installation. 

« Art. L. 2231-7. – Les projets de construction, d’opération d’aménagement ou d’installation pérenne ou 
temporaire, y compris les installations de travaux routiers, envisagés à une distance par rapport à l’emprise de la 
voie ferrée ou, le cas échéant, par rapport à l’ouvrage d’art, l’ouvrage en terre, la sous-station électrique ou le 
passage à niveau, inférieure à un seuil défini par décret en Conseil d’Etat, font l’objet d’une information préalable 
auprès du gestionnaire d’infrastructure et, le cas échéant, du gestionnaire de voirie routière. 

« Sur proposition du gestionnaire d’infrastructure et, le cas échéant, du gestionnaire de voirie routière, le 
représentant de l’Etat dans le département peut imposer des prescriptions à respecter pour préserver la sécurité de 
l’infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière et des propriétés riveraines. 

« Art. L. 2231-8. – Lors de la construction d’une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire, si la sécurité 
ou l’intérêt du service ferroviaire l’exigent, le représentant de l’Etat dans le département peut faire supprimer les 
constructions, terrassements, excavations, fondations ou dépôts, de quelque matière que ce soit, ainsi que les 
installations de système de rétention d’eau, existant dans les distances mentionnées aux articles L. 2231-4, 
L. 2231-5 et L. 2231-6, moyennant une indemnité. 

« L’indemnité est réglée conformément aux dispositions du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique. 

« Les constructions existantes lors de la construction d’une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire qui ne 
respectent pas les dispositions de l’article L. 2231-4 et dont l’état a été constaté dans des conditions déterminées 
par décret en Conseil d’Etat, peuvent uniquement être entretenues dans cet état. 

« Art. L. 2231-9. – Lorsque la sécurité et l’intérêt du domaine public ferroviaire le permettent, les distances 
mentionnées aux articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6 peuvent être réduites en vertu d’une autorisation 
motivée délivrée par le représentant de l’Etat dans le département, après avoir recueilli l’avis du gestionnaire 
d’infrastructure et, le cas échéant, du gestionnaire de voirie routière. Cette autorisation peut éventuellement être 
assortie de prescriptions à respecter pour préserver la sécurité de l’infrastructure ferroviaire et des propriétés 
riveraines. 

« Art. L. 2231-10. – Le gestionnaire d’infrastructure peut demander au représentant de l’Etat dans le 
département, dans le respect des exigences prévues par l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892 relative aux 
dommages causés à la propriété privée par l’exécution des travaux publics, une autorisation de simple passage ou 
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une autorisation d’occupation temporaire sur la propriété d’un riverain en vue d’effectuer des travaux de 
maintenance ou de modernisation du réseau ferroviaire. 

« Art. L. 2231-11. – I. – Les dispositions du présent chapitre s’appliquent sans préjudice des dispositions du II 
de l’article L. 566-12-1 et de l’article L. 566-12-2 du code de l’environnement. 

« II. – Les conditions et modalités d’application des dispositions du présent chapitre sont déterminées par décret 
en Conseil d’Etat. » 

Article 2 

Le premier alinéa de l’article L. 2232-2 du code des transports est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Les personnes qui contreviennent aux dispositions du chapitre Ier sont condamnées à supprimer, dans le délai 

déterminé par le juge administratif, les constructions, terrassements, excavations, fondations ou dépôts, de quelque 
matière que ce soit, ainsi que les installations de système de rétention d’eau, faits contrairement à ces 
dispositions. » 

Article 3 

La deuxième partie du code général de la propriété des personnes publiques est ainsi modifiée : 

1o L’article L. 2132-12 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. L. 2132-12. – Les atteintes à l’intégrité ou à l’utilisation du domaine public ferroviaire sont définies au 

chapitre Ier du titre III du livre II de la deuxième partie du code des transports. » ; 

2o L’article L. 2132-18 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. L. 2132-18. – Les atteintes aux servitudes établies au profit du domaine public ferroviaire définies au 

chapitre Ier du titre III du livre II de la deuxième partie du code des transports sont réprimées conformément aux 
dispositions des articles L. 2232-1 et L. 2232-2 du même code. » 

Article 4 

Les dispositions du chapitre Ier du titre III du livre II de la deuxième partie du code des transports, dans leur 
rédaction issue de la présente ordonnance, entrent en vigueur le 1er janvier 2022, à l’exception de celles de son 
article L. 2231-1. 

Les articles L. 2231-4, L. 2231-5, L. 2231-6 et L. 2231-7 du code des transports, dans leur rédaction issue de la 
présente ordonnance, ne sont pas applicables aux projets de construction, d’aménagement, d’installation, de 
terrassement, d’excavation, de fondation, de dépôt, de quelque matière que ce soit, ou d’installation de système de 
rétention d’eau, qui, antérieurement au 1er janvier 2022, ont été entrepris de façon certaine dans le respect de la 
législation applicable, au regard de l’ensemble des circonstances de droit et de fait, telles que notamment les actes 
administratifs intervenus, les contrats conclus et les travaux engagés. 

Article 5 

Le Premier ministre, la ministre de la transition écologique et le ministre délégué auprès de la ministre de la 
transition écologique, chargé des transports, sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application de la 
présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Fait le 14 avril 2021. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
JEAN CASTEX 

Le ministre délégué  
auprès de la ministre de la transition écologique,  

chargé des transports, 
JEAN-BAPTISTE DJEBBARI 

La ministre de la transition écologique, 
BARBARA POMPILI  
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